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BREVETS D’INVENTION - CERTIFICATS D’ADDITION  
LOI N° 17/97 RELATIVE A LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE

DEMANDE DE RETRAIT 

Cet imprimé est à dactylographier  lisiblement sans rayures ni surcharges



	NATURE ET REFERENECE DU TITRE :
	RESERVE A L’OMPIC

	Brevet                                       FORMCHECKBOX 

	Certificat d’addition                      FORMCHECKBOX 

	Date d’inscription :

	N° de dépôt de la demande :      
	

	Date de dépôt de la demande :     
	

	1  DEMANDEUR (S)* :
                Personne physique    FORMCHECKBOX 
              Personne morale     FORMCHECKBOX 


	Nom & Prénom ou Dénomination sociale :      

	CIN ou N° RC :      
	Forme juridique :     

	Adresse ou siège social :     

	Pays de résidence :      
	Nationalité  :      

	Téléphone :     
	Télécopie :      
	E-mail :      

	* En cas de plusieurs demandeurs, utilisez l’imprimé « suite » et cochez la case  FORMCHECKBOX 


	2 MANDATAIRE ( le cas échéant) :       Personne physique   FORMCHECKBOX 
               Personne morale   FORMCHECKBOX 


	Nom & prénom ou Dénomination sociale :       

	CIN OU RC : 
	Forme juridique :     

	Adresse ou siège social :     

	Téléphone :     
	Télécopie :      
	E-mail :      

	3 MONTANT DES DROITS EXIGIBLES:                                        240 DHS  (TTC)

	PIECES JOINTES

	 FORMCHECKBOX 
 1- Pouvoir spécial du mandataire

	 FORMCHECKBOX 
 2- Le consentement des titulaires de droits réels de licence ou de gage inscrits, le cas échéant


	 FORMCHECKBOX 
 3- Consentement des copropriétaires, le cas échéant

	 FORMCHECKBOX 
 4- Autres documents (à préciser)

	SIGNATURE DU DECLARANT 

OU DE SON MANDATAIRE :


(nom et qualité du signataire)

     
     


	- Décret  n° 2.00.368 du  7 juin 2004 tel que modifié et complété pris pour l'application de la loi  n° 17- 97  telle que modifiée et complétée (Article 2 alinéa 1er ) .

- Décision n° 3/2006 du 16 novembre 2006 relative aux prix des services rendus par l’OMPIC.











































































































